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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DE MESURES CONSERVATOIRES 
REGLEMENTANT LA CHAUDIERE DE LA SOCIETE OBER A 

LONGEVILLE EN BARROIS UTILISANT COMME COMBUSTIBLE 

  DES DECHETS DE BOIS   
  

Le PRÉFET de la MEUSE, 

VU le Titre [°’ du livre V du Code de l'environnement, en particulier son article L 512-7, 

VU larrêté du 20 juin 2002 relatif aux chaudières présentes dans une installation nouvelle ou 
modifiée d'une puissance supérieure à 20 MWth, 

VU larrêté du 25 juillet 1997 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2910 : 
Combustion, 

VU l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans 
l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement, 

VU flarrêté préfectoral n°3.298 du 14 décembre 1977, modifié par l'arrêté préfectoral 
complémentaire n°3.298-2 du 11 septembre 1980, autorisant la société OBER à exploiter sur la 
commune de LONGEVILLE EN BARROIS une usine de fabrication de panneaux stratifiés, 

VU la circulaire du 10 mai 1983 relative au cas des établissements nécessitant une régularisation 
administrative, 

VU la circulaire du 12 mai 2005 relative aux installations de combustion de bois - Cas particulier 
des panneaux de particules - Inspection des installations classées, 

VU les constats effectués par l'inspection des installations classées le 27 mai 2008 lors de la visite 
de l'établissement de la Société OBER, sise à LONGEVILLE EN BARROIS, 

VU le rapport du 31 juillet 2008 de l'inspection des installations classées de la Direction Régionale 
de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement, 

pt
s 

 



VU favis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et 
Technologiques du 13 octobre 2008 : 

CONSIDERANT que les activités du site sont soumises à autorisation au titre de la rubrique 

2910-B de la nomenclature des installations classées, 

CONSIDERANT que faute d’avoir été autorisée régulièrement, l'installation n’est encadrée par 

aucune mesure visant à réglementer son fonctionnement au regard des impacts sur les intérêts 
visés à l'article L.511-1 du code de l'environnement, 

CONSIDERANT que la poursuite à titre provisoire de l'exploitation des installations de la société 
OBER, assorti du respect de prescriptions d'exploitation n'aura pas d'atteinte grave aux intérêts 
protégés par l'article L.511-1, 

CONSIDERANT les graves conséquences d'ordre économique ou social qui résulteraient d’une 
interruption dans le fonctionnement de cette installation en service, 

CONSIDERNANT qu'il y a lieu d'imposer, dans l'attente de l'aboutissement de la régularisation 
prescrite et sans préjuger de ses conclusions, le respect de conditions techniques d'exploitation 

nécessaires pour la protection des intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du Code de 

l'environnement ainsi que la réalisation de mesures et contrôles permettant d'apprécier la manière 
dont ces conditions sont respectées. 

Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture, 

ARRÊTE 

Titre 1- Portée de l'autorisation et conditions générales 

Bénéficiaire et portée de l’autorisation 

Article 1 - Exploitant titulaire de l'autorisation 

Pour la poursuite de l'exploitation de la chaudière bois de son usine de fabrication de panneaux 

stratifiés, utilisant comme combustible des déchets de bois provenant de 60 à 70 % de son site et 
des déchets de bois provenant de 30 à 40 % de la société MAROTTE, entreprise appartenant au 
groupe, sur le territoire de la commune de LONGEVILLE EN BARROIS et dans l'attente de ia 
régularisation administrative éventuelle de cette activité au titre de la législation des installations 
classées, la société OBER, dont le siège social est : Longeville en barrois, 55014 BAR LE DUC 

CEDEX, est tenue de respecter les prescriptions techniques provisoires ci-après. 

Ces mesures ne préjugent pas la décision qui interviendra à l'issue de la procédure concernant la 

demande d'autorisation d'exploiter ses activités sur le territoire de la commune de LONGEVILLE 
EN BARROIS.  



Article 2 - Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature 
des installations classées 
  

    
  

  

  

Rubrique Intitulé Volume autorisé Régime 
2910.B (Â|Combustion, à l'exclusion des installations|i chaudière bois utilisant 

visées par les rubriques 167-C et 322-B-4: comme combustible : 
La puissance thermique maximale est définie-des déchets de bois 

comme la quantité maximale de combustible, |provenant de 60 à 70 % 
exprimée en pouvoir calorifique inférieur,|de la société OBER 
susceptible d'être consommée par seconde. -et des déchets de bois A 
B. Lorsque les produits consommés seuils ou en|provenant de 30 à 40 % 
mélange sont différents de ceux visés en A et silde la société MAROTTE 

la puissance thermique maximale est supérieurel appartenant au groupe, 

à 0,1 MW: d’une puissance thermique 
de 2 MW. 

Régime : À (Autorisation) ou AS (Autorisation avec Servitudes d'utilité publique) ou D (Déclaration, 
NC (Non Classé). 

          
  

Modifications et cessation d'activité 

Article 3 - Porter à connaissance 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur 

voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 
d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments 
d'appréciation. 

Article 4 - Equipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, 
lorsque leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des 
dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la 
prévention des accidents. 

Article 5 - Transfert sur un autre emplacement 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 3 du présent arrêté 
nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

Article 6 - Changement d’exploitant 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans 
le mois qui suit la prise en charge de l'exploitant.  



Article 7 - Cessation d'activité 

Sans préjudice des dispositions de l'article 34-1 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977, la 
réhabilitation du site prévue à l’article 34-3 du décret cité précédemment modifié est effectuée en 

vue de permettre un usage de type industriel. 

Titre 2 - Gestion de l'établissement 

Exploitation des installations 

Article 8 - Objectifs généraux 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, 

l'entretien et l'exploitation des installations pour : 

- limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction 
des quantités rejetées ; 

- prévenir en toutes circonstances l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 
accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 
inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la 
protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des 

monuments. 

Article 9 - Consignes d'exploitation 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant 
explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de 
démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes 
circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

Réserves de produits ou matières consommables 

Article 10 - Réserves de produits 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de 
manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tel que produits 
de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants…. 

intégration dans le paysage 

Article 11 - Propreté 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le 

paysage. L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence.  



Article 12 - Esthétique 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en 
bon état de propreté. Les émissaires de rejet et. leur périphérie font l'objet d'un soin particulier. 

Incidents ou accidents 

Article 13 - Déclaration et rapport 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'Inspection des Installations Classées 
les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature 
à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du Code de l'Environnement. 

Un rapport d'accident ou d'incident est transmis par l'exploitant à l'Inspection des Installations 

Classées. |! précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les 
effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un 

accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'Inspection des Installations Classées. 

Récapitulatif des documents tenus à la disposition de l'inspection 

Article 14 - Plans et documents 

L'exploitant doit établir et tenir à jour les documents suivants : 

e le dossier de demande d'autorisation initiale ou de la dernière mise à jour, 

e les plans tenus à jour, 

les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de 
la législation relative aux Installations Classées pour la Protection de l'Environnement, 

tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le 
présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions 
doivent être prises pour la sauvegarde des données. 

Ces documents doivent être tenus à la disposition de l'Inspection des Installations Classées sur le 
site et archivés durant 5 années au minimum. 

Titre 3 - Prévention de la pollution atmosphérique 

Conception des installations  



Article 15 - Prévention de la pollution atmosphérique - dispositions générales 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et 
l'entretien des installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère , y compris diffuses, 

notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de 
valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques 
et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, 

l'exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant 
ou en arrêtant les installations concernées. L'Inspection des Installations Classées en sera 

informée. 

Les consignes d'exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles 
à effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, 

de façon à permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûülage à l’air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont 
identifiés en qualité et quantité. 

Article 16 - Odeurs 

  

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l’origine de gaz 
odorants, susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

Combustibles 

Article 17 — Nature des combustibles utilisés 

La chaudière est alimentée : 

- de 60 à 70 % par des déchets de bois provenant de la société OBER, 

-et de 30 à 40 % des déchets de bois provenant de la société MAROTTE, entreprise 
appartenant au groupe. 

L'exploitant tiendra à la disposition de l'inspection des installations classées pour 
l'environnement un registre indiquant la quantité de déchets de bois incinérés dans la 
chaudière, la provenance et la nature du déchet. 

Article 18 - Contrôle de la combustion 

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant, d'une part, de contrôler leur 
bon fonctionnement et, d'autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concemé et 
au besoin l'instalitation. 

Article 19 — Hauteur de cheminée et vitesse d'éjection 

La hauteur de la cheminée de ia chaudière à bois est de 12m. 

La vitesse d'éjection des gaz de combustion en marche continue maximale doit être au moins 

égale à 6 m/s.  



Conditions de rejet 

Article 20 - Valeurs Limites d'Emissions (VLE) en sortie de cheminée de la chaudière 
bois : 

I. Le débit des gaz de combustion est exprimé en mètre cube dans les conditions normales de 
température et de pression (273 °K et 101300 Pa). 

Il. Les limites de rejet en concentration sont exprimées en milligrammes par mètre cube (mg/m®) 
sur gaz sec, la teneur en oxygène étant ramenée à 11 % en volume pour la biomasse. 

I, Les VLE en concentration s'appliquent à tous les régimes de fonctionnement stabilisés à 
l'exception des périodes de démarrage, de ramonage, de calibrage et de mise à l'arrêt des 
installations. Toutefois, ces périodes sont aussi limitées dans le temps que possible. 

IV. VLE pour NOXx, SO2, poussières et CO : 

  

  

  

  

        
  

Polluants Valeurs Limites d’Emissions VLE (mg /Nm°) 

NO,. oxydes d'azote (NO +NO:) 400 
exprimés en équivalent NO:. 

SO: : oxydes de soufres exprimées en 200 
équivalent SO: 

Poussières 50 

co 200 

V. VLE pour les HAP et les COV. 

Polluants. de _VLE( {mg/Nmÿ ) 
AB © Le de dede doc done oi 

CO LL | 50en en carbone total 

| @) La norme NF x 43-329 précise que es composés représentant la famille des HAP sont : 
benzo{a)anthracène, benzo(k)fluoranthène, benzo(b)fluoranthène, benzo{a)pyrène, dibenzo(a 
 h)anthracène, benzo(g, h, i)pérylène, indéno(1, 2, 3-c, d)pyrène, fluoranthène. Au sens du présent arrêté, les . 

: HAP représentent l'ensemble des composés visés dans la norme NF X 43-329. 

VI. VLE pour les métaux toxiques et leurs composés. 
  

' Composés  VLE (19) (mg/Nm 1 

 Cadmium (Cd), r mercure e (Hg) et thallium qi D et < ses 0, 05 par métal et 0,1 pour la : somme > exprimée € en: 

| composés (Cd: + Hg + 1) 
  

| Arsenic (AS), sélénium (Se), tellure (le) et ses. |1 exprimée en (As + Se + Te) 
. composés L 
  

Plomb @b et ses ; COMPOSÉS) 1 (exprimée e en Pb) 

(10) Moyenne Sur l& période d'échantillonnage de trente minutes au minimum et de huit heures : au 
maximum.  



  

  

  
  

    Co € étain (Sn), manganèse (Mn), è 

: nickel (ND, vanadium (V), zinc (Zn) et: 

  

(10} Moyenne sur la période d'échantilonnage de trente minutes au minimum et de huit heures au: 

: maximum. 
î 

  

Surveillance des rejets atmosphériques 

Article 21 - Mesures des émissions 

l. La mesure des émissions des polluants est faite selon les dispositions des normes en vigueur et 

notamment celles citées dans l'arrêté du 4 septembre 2000 portant agrément des laboratoires ou 

des organismes pour certains types de prélèvements et analyses à l'émission des substances 

dans l'atmosphère ou de tout texte ultérieur ayant le même objet. 

IL Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques (plate-forme de mesure, orifices, fluides 

de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des poussières...) 

sont aménagés de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à 

l'atmosphère. En particulier, les dispositions de la norme NF 44-052 (puis norme EN 13284-1) 

sont respectées. 

IV. Programme de surveillance : 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

Polluants Première mesure Fréquences de mesures 

CO Mesure en continu Mesure en continu 

NO, Février 2009 Mesures semestrielles 

SO: Février 2009 Mesures semestrielles 

Poussières Février 2009 Mesures semestrielles 

COV Février 2009 Mesures semestrielles 

Métaux Février 2009 Mesures semestrielles 

HAP Février 2009 Mesures semestrielles 

dioxines et furannes - Mesure annuelle     
  

L'expioitant indiquera ie débit et le flux pour Chaque polluant. 

Le bilan des mesures est transmis à l'inspection des installations classées tous les semestres 

accompagné de commentaires sur les causes des dépassements constatés ainsi que les actions 

correctives mises en oeuvre ou envisagées. 

Les premières mesures seront transmis à l'inspection des installations classées dans un délai de 

15 jours à réception des données, accompagnées de commentaires sur les causes des 

dépassements constatés ainsi que les actions correctives mises en oeuvre ou envisagées. 

   



Les mesures concernant les polluants visés à l’article 20 seront effectuées par un organisme agréé. 
par le Ministre chargé des Installations Classées. S'il n'existe pas d'organisme agréé, le choix de 
l'organisme est soumis à l'approbation de l'inspection des Installations Classées. Ces mesures 
s'effectuent conformément aux normes en vigueur. 

Titre 4 : Protection des ressources en eaux et des milieux aquatiques 

Prélèvements et consommations d’eau 

Article 22 - Protection des réseaux d’eau potable et des milieux de prélèvement 

Tous les appareils, capacités et circuits utilisés pour un traitement de quelque nature que ce soit, 
raccordés à un réseau d'eau potable, sont dotés d'un dispositif de disconnexion destiné à 
protéger ce réseau d'une pollution pouvant résulter de l'inversion accidentelle du sens normal 
d'écoulement de l'eau. 

Article 23 - Protection des réseaux internes à l’établissement 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux 
d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement 
par mélange avec d'autres effluents. 

Article 24 - Stockages 

I. Les dispositions sont prises pour qu'il ne puisse pas y avoir, en cas d'accident de fonctionnement 
se produisant dans l'enceinte de l'établissement, de déversement de matières qui, par leurs 
caractéristiques et leurs quantités, seraient susceptibles d'entraîner des conséquences notables 
sur le milieu naturel récepteur. 

Il. Les sols des aires employant ou stockant des liquides inflammables ou susceptibles de polluer 
le réseau d'assainissement ou l'environnement sont imperméables, incombustibles et disposés de 
façon que les égouttures ou, en cas d'accident, les liquides contenus dans les récipients ou les 
appareils ne puissent s'écouler directement au-dehors ou dans le réseau d'eaux pluviales. 

HI. Tout récipient susceptible de contenir des liquides dangereux ou d'entraîner une pollution du 
réseau d'assainissement ou du milieu naturel est associé à une capacité de rétention étanche dont 
le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 

- 50 % de la capacité globale des récipients associés. 

IV. Lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure ou 
égale à 250 litres, le volume minimal de la rétention est égal : 

- dans le cas des liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale 
des fûts ; 

- dans les autres cas à 20 % de la capacité totale avec un minimum de 800 litres si cette capacité 
excède 800 litres ;  
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- dans tous les autres cas à la capacité totale des récipients si cette capacité est inférieure à 800 
litres. 

V. La capacité de rétention doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résister à 
l'action physique et chimique des fluides et ne pas comporter de dispositifs d'évacuation par 

gravité. Des réservoirs ou récipients contenant des produits susceptibles de réagir 
dangereusement ensemble ne doivent pas être associés à la même cuvette de rétention. 

VI. Les dispositions des paragraphes III à V du présent article ne s'appliquent pas aux stockages 
de liquides visés par d'autres rubriques de la nomenclature des Installations Classées et aux 
bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Titre 5 : Lutte contre le bruit 

Article 25 - Bruit- valeurs limites 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à 
l'origine de bruits ou vibrations susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage 
ou constituer une gêne pour sa tranquillité. 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 

l'intérieur de l'établissement, doivent être conformes à la réglementation en vigueur (Décret n° 95- 
79 du 23 janvier 1995 et des textes pris pour son application). 

L'usage de tous appareils de communications par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut- 
parleurs, etc.) gênants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé 
à la prévention où au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

Le contrôle des niveaux acoustiques dans l'environnement se fera selon la méthode définie dans 

l'annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997. 

L'Inspection des Installations Classées peut demander que des contrôles de la situation 
acoustique soient effectués par un organisme ou une personne qualifiés dont le choix sera soumis 
à son approbation. Les frais sont supportés par l'exploitant. 

Titre 6 : Gestion des déchets 

Articie 26 - Déchets 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses 
installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise. 

Les déchets et résidus produits doivent être stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, 

dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par les 
eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envois et des 

odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux, sont réalisés sur 
des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides répandus et si 
possible protégés des eaux météoriques.  
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Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés sont éliminés dans des installations réglementées à 
cet effet au titre de la loi du 19 juillet 1976, dans des conditions permettant d'assurer la Protection 
de l'Environnement ; l'exploitant est en mesure d'en justifier l'élimination sur demande de 
l'Inspection des Installations Classées. 

L'élimination des déchets fait l'objet d’une comptabilité précise, tenue à disposition de l'Inspection 
des Installations Classées. 

À cet effet, l'exploitant tient à jour un ou plusieurs registres mentionnant pour tous les déchets 
spéciaux générés par ses activités : 

- l'origine, la composition, la quantification (en volume et masse) ; 

- le nom de l'entreprise chargée de l'enlèvement, la date d'enlèvement : 

- la destination précise des déchets, le lieu et le mode final d'élimination. 

Chaque lot de déchets industriels spéciaux expédiés vers l'extérieur doit être accompagné du 
bordereau de suivi établi en application l'arrêté du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau 
de suivi des déchets dangereux mentionné à l'article 4 du décret n° 2005-635 du 30 mai 2005. 

L'exploitant conservera toute justification utile pendant une durée d'au moins un an. 

Tout brûülage à l'air libre est interdit. 

Titre 7 : Prévention des risques 

Généralités 

Article 27 - Prévention 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents 
susceptibles de concerner les installations et pour en limiter les conséquences. Il organise 
sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention 
des risques, dans les conditions normales d'exploitation, les situations transitoires et 
dégradées. 

Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que 
pour détecter et corriger les écarts éventuels. 

Article 28 - Accès. Clôture 

Les personnes étrangères à l'établissement, à l'exception de celles désignées par l'exploitant, ne 
doivent pas avoir l'accès libre aux installations. 

Article 29 - Voies de circulation 

L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des Services d'incendie et de 

Secours. Elle est desservie, sur au moins une face, par une voie-engin ou par une voie-échelle si 
le plancher haut du bâtiment est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie.  
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Article 30 - Mise à la terre 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre 
conformément aux règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature 
explosive ou inflammable des produits. 

Article 31 - Foudre 

  

Les installations sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel du 28 janvier 
1993. 

Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes à la norme française C 17-100 ou à 
toute norme présentant des garanties de sécurité équivalentes. 

Les dispositifs de protection contre la foudre sont vérifiés suivant une périodicité conforme aux 

normes et réglementations en vigueur. Une vérification est réalisée après travaux ou après impact 
de foudre dommageable, comme le prévoit l'article 3 de l'arrêté ministériel susvisé. Après chacune 
des vérifications, l'exploitant adresse à l'Inspection des Installations Classées une déclaration de 
conformité signée par lui et accompagnée de l'enregistrement trimestriel du nombre d'impact. 

Article 32 - Installations électriques 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la 
réglementation du travail et le matériel conforme aux normes françaises qui lui sont applicables. 

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à 
ses spécifications techniques d'origine. 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 

Une vérification de l’ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an 
par un organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans 
son rapport. 

Les dispositions de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des installations 
électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les Installations Classées 
et susceptibles de présenter des risques d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de 

risques d'atmosphères explosives définies en application de l'article 39. Le plan des zones à 
risques d'explosion est porté à la connaissance de l'organisme chargé de la vérification des 
installations électriques. 

Les masses métalliques de l'installation (clôture incluse) sont mises à la terre et reliées par 
des liaisons équipotentielles. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle du paratonnerre 

éventuel. 

Article 33 - Produits dangereux 

La présence de matières dangereuses ou inflammables dans l'installation est limitée aux 

nécessités de l'exploitation. 

L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité des combustibles et produits 

stockés auquel est annexé un plan général des stockages.  
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L'exploitant tient à jour une liste des produits pouvant présenter un risque de pollution présents sur 
le site, leurs quantités et leurs contenants. 

L'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des 
produits dangereux présents dans l'installation. Les fiches de données de sécurité prévues dans le 
code du Travail permettent de satisfaire à cette obligation. 

A l'intérieur de l'installation classée autorisée, les fûts, réservoirs et autres emballages portent en 
caractères très lisibles le nom des produits et les symboles de danger conformément, s'il y a lieu, à 
la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

Article 34 - Lutte contre l’incendie 

L'installation doit être dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques et 
conformes aux normes en vigueur. 

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

Article 35 - Zones à risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des 

caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou 

produites sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes 
ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation. 

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la nature du risque (incendie, 
atmosphères explosives ou émanations toxiques) qui la concerne. La présence de ce risque doit 
être matérialisée par des marques au sol ou des panneaux et sur un plan de l'installation. Ce plan 
doit être tenu à la disposition de l'Inspection des Installations Classées et des Services de 
Secours. 

La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosive, toxique, etc.) et les consignes à 
observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de 
celles-ci. 

Article 36 - Zones à Atmosphère explosive 

Dans les parties de l'installation présentant un risque « atmosphères explosives», les installations 
électriques doivent être conformes aux dispositions du décret n° 96-1010 du 19 novembre 1996 
relatif aux appareils et aux systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphères 
explosives. Elles doivent être réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de 
l'exploitation et être entièrement constituées de matériels utilisables dans les atmosphères 
explosives. Cependant, dans les parties de l'installation où les atmosphères explosives peuvent 
apparaître de manière épisodique avec une faible fréquence et une courte durée, les installations 
électriques peuvent être constituées de matériel électrique de bonne qualité industrielle qui, en 
service normal, n'engendre ni arc, ni étincelle, ni surface chaude susceptible de provoquer une 
explosion. 

Les canalisations électriques ne doivent pas être une cause possible d'inflammation et doivent être 
convenablement protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action 

des produits présents dans la partie de l'installation en cause. 
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Article 37 - Information préventive sur les effets domino externes 

L'exploitant tient les exploitants d'installations Classées voisines informés des risques d'accident 
majeurs identifiés dans l'étude de dangers dès lors que les conséquences de ces accidents 
majeurs sont susceptibles d’affecter les dites installations. 

Il transmet copie de cette information au Préfet et à l'Inspection des Installations Classées. 
ll procède de la sorte lors de chacune des révisions de l'étude des dangers ou des mises à jour 
relatives à la définition des périmètres ou à la nature des risques. 

Conduite et entretien des installations 

Article 38 - Exploitation des installations 

Les installations sont exploitées sous la surveillance permanente d'un personnel qualifié. Il vérifie 
périodiquement le bon fonctionnement des dispositifs de sécurité et s'assure de la bonne 
alimentation en combustible des appareils de combustion. 

L'exploitant consigne par écrit les procédures de reconnaissance et de gestion des anomalies de 

fonctionnement ainsi que celles relatives aux interventions du personnel et aux vérifications 

périodiques du bon fonctionnement de l'installation et des dispositifs assurant sa mise en sécurité. 

Ces procédures précisent la fréquence et la nature des vérifications à effectuer pendant et en 

dehors de la période de fonctionnement de l'installation. 

En cas d'anomalies provoquant l'arrêt de l'installation, celle-ci doit être protégée contre tout 

déverrouillage intempestif. Toute remise en route automatique est alors interdite. Le réarmement 

ne peut se faire qu'après élimination des défauts par du personnel d'exploitation, au besoin après 
intervention sur le site. 

Article 39 - Procédures d’exploitation 

La conduite des installations (démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entretien...) fait l'objet 

de consignes d'exploitation et de sécurité écrites qui sont rendues disponibles pour le personnel. 

Ces consignes prévoient notamment : 

- les modes opératoires ; 

- la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et 

nuisances générées par l'installation ; 

- les instructions de maintenance et de nettoyage, la périodicité de ces opérations et les 

consignations nécessaires avant de réaliser ces travaux ; 

- les conditions de délivrance des « permis d'intervention »; 

- les modalités d'entretien, de contrôle et d'utilisation des équipements de régulation et des 

dispositifs de sécurité. 

Ces consignes sont régulièrement mises à jour.  
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Article 40 - Procédures d'urgence 

Sans préjudice des dispositions du code du Travail, des procédures d'urgence sont établies et 
rendues disponibles dans les lieux de travail. Ces procédures indiquent notamment : 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des 
substances dangereuses ou inflammables : 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

- la conduite à tenir pour procéder à l'arrêt d'urgence et à la mise en sécurité de l'installation ; 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc... (affichage obligatoire). 

Ces procédures sont régulièrement mises à jour. 

Article 47 - Travaux d’entretien et de maintenance 

Tous travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des 

zones à risque inflammable, explosive et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli 
définissant notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein 

des installations ou unités en exploitation et les dispositions de surveillance à adopter. 

Toutes les précautions seront prises pour éviter la formation d'atmosphères explosives à l'intérieur 
des capacités volumétriques sous gaz combustible, plus particulièrement lors d'opérations 
d'entretien et de réparation. 

Les travaux font l'objet d'un « permis de travail » qui doit être établi et visé par l'exploitant ou par la 
personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise 
extérieure, le « permis de travail » doit être cosigné par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les 
personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Article 48 - Contenu du permis de travail 

Le permis rappelle notamment : 

les motivations ayant conduit à sa délivrance, 

- la durée de validité, 

la nature des dangers, 

le type de matériel pouvant (ou ne pouvant pas) être utilisé, 
les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère (risque de 

présence de monoxyde de carbone par exemple), la mise en sécurité des installations.…., 
- les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les 
moyens de lutte (incendie, etc...) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 

Tous travaux où interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une 
visite sur les lieux destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies. 

A l'issue des travaux, une réception est réalisée pour vérifier leur bonne exécution et l'évacuation 
du matériel de chantier : la disposition des installations en configuration normale est vérifiée et 
attestée. 

Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisées par le 
personnel de l'établissement, peuvent faire l'obiet d'une procédure simplifiée. Dans ce cas,  
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l'exploitant devra pouvoir justifier du choix de la procédure simplifiée en cas de demande de 
l'Inspection des Installations Classées. 

Les entreprises de sous-traitance ou de services extérieures à l'établissement interviennent pour 
tous travaux où interventions qu'après avoir obtenu une autorisation de l'établissement. 

L'autorisation d'une entreprise comprend des critères d'acceptation, des critères de révocation, et 
des contrôles réalisés par l'établissement. 

Article 49 - Domaine de fonctionnement sur des procédés 

  

L'exploitant établit, sous sa responsabilité, les plages de variation des paramètres qui déterminent 

la sûreté de fonctionnement des installations. Il met en place des dispositifs permettant de 
maintenir ces paramètres dans les plages de fonctionnement sûr. L'installation est équipée de 
dispositifs d'alarme lorsque les paramètres sont susceptibles de sortir des plages de 

fonctionnement sûr. 

Le déclenchement de l'alarme entraîne des mesures automatiques ou manuelles appropriées à la 
correction des dérives. 

Article 50 - Systèmes d'alarme et de mise en sécurité des installations 

Des dispositions sont prises pour permettre, en cas de dépassement de seuils critiques préétablis, 
d'alarmer le personnel de surveillance de tout incident et de mettre en sécurité les installations 

susceptibles d’engendrer des conséquences graves pour le voisinage et l'environnement. 

Les dispositifs utilisés à cet effet sont indépendants des systèmes de conduite. Toute disposition 
contraire doit être justifiée et faire l'objet de mesures compensatoires. 

Les systèmes de mise en sécurité des installations sont à sécurité positive. 

Les actions déclenchées par le système de mise en sécurité ne doivent pas pouvoir être annulées 

ou rendues inopérantes par action simple sur le système de conduite ou les organes concourant à 

la mise en sécurité, sans procédure préalablement définie. 

Les équipements (compresseur, moteur, alternateur) sont équipés de dispositifs permettant d'une 
part, de maîtriser leur bon fonctionnement et d'autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité 

l'appareil concerné, au besoin l'installation et l'arrêt de l'alimentation en combustible. 

Article 51 - Dispositif de conduite 

Le dispositif de conduite des installations est conçu de façon que le personnel concemé ait 
immédiatement connaissance de toutes dérives des paramètres de conduite par rapport aux 
conditions normales d'exploitation. 

Les paramètres importants pour la sécurité des installations sont mesurés, si nécessaire 
enregistrés en continu et équipés d'alarme. 

Article 52 - Alimentation électrique 

Les équipements et paramètres importants pour la sécurité doivent pouvoir être maintenus en 
service ou mis en position de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique principale.  
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Les réseaux électriques alimentant ces équipements importants pour la sécurité sont indépendants 
de sorte qu'un sinistre n'entraîne pas la destruction simultanée de l'ensemble des réseaux 
d'alimentation. 

Article 53 - Utilités destinées à l’exploitation des installations 

L'exploitant assure en permanence la fourniture ou la disponibilité des utilités qui permettent aux 

installations de fonctionner dans leur domaine de sécurité ou alimentent les équipements 
importants concourant à la mise en sécurité ou à l'arrêt d'urgence des installations. 

Articie 54 - Perturbations électromagnétiques 

Le système de contrôle-commande et les éléments importants pour la sécurité sont conçus pour 
ne pas être affectés par d'éventuelles perturbations électromagnétiques. lIs respectent les normes 
génériques en vigueur de compatibilité électromagnétique. 

Titre 8 : Cessation d'activité 

Article 55 : ___ Remise en état 

Conformément à l’article 34-1 du décret du 21 septembre 1977 susvisé, lorsqu'une installation 
classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois au 
moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises où prévues pour assurer, dès l'arrêt de 
l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 
- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les 

installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 
- des interdictions ou limitations d'accès au site ; 
- la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte 
aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon 
les dispositions des articles 34-2 et 34-3 du même décret. 

55.1 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, le ou les types d'usage à considérer sont 
déterminés conformément aux dispositions qui suivent : 

- Au moment de la notification prévue au | de l'article 34-1 du décret, l'exploitant transmet au 
maire ou au président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en 
matière d'urbanisme et au propriétaire du terrain d'assiette de l'installation les plans du site et les 
études et rapports communiqués à l'administration sur la situation environnementale et sur les 
usages successifs du site, ainsi que ses propositions sur le type d'usage futur du site qu'il 
envisage de considérer. || transmet dans le même temps au préfet une copie de ses propositions. 

En l'absence d'observations des personnes consultées dans un délai de trois mois à compter de 
la réception des propositions de l'exploitant, leur avis est réputé favorable. 

L'exploitant informe le préfet et les personnes consultées d'un accord où d'un désaccord sur le ou 
les types d'usage futur du site.  
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- À défaut d'accord entre les personnes mentionnées au premier alinéa ci-dessus et après 
expiration des délais prévus ci-dessus, l'usage retenu est un usage comparable à celui de la 
dernière période d'exploitation de l'installation mise à l'arrêt. 

55.2 : 

Lorsqu'une installation classée soumise à autorisation est mise à l'arrêt définitif, que l'arrêt libère 
des terrains susceptibles d'être affectés à nouvel usage et que le ou les types d'usage futur sont 
déterminés, après application le cas échéant des dispositions de l'article 34-2 du décret, 

l'exploitant transmet au préfet dans un délai fixé par ce dernier un mémoire précisant les mesures 
prises ou prévues pour assurer la protection des intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de 
l'environnement compte tenu du où des types d'usage prévus pour le site de l'installation. Les 

mesures comportent notamment : 

- les mesures de maîtrise des risques liés aux sols éventuellement nécessaires ; 
- les mesures de maîtrise des risques liés aux eaux souterraines ou superficielles 
éventuellement polluées, selon leur usage actuel ou celui défini dans les documents de 

planification en vigueur ; 

- en cas de besoin, la surveillance à exercer ; 
- les limitations ou interdictions concernant l'aménagement ou l'utilisation du sol ou du sous- 
sol, accompagnées, le cas échéant, des dispositions proposées par l'exploitant pour mettre en 
oeuvre des servitudes ou des restrictions d'usage. 

55.3 : 

Au vu notamment du mémoire de réhabilitation, le préfet détermine, s'il y a lieu, par arrêté pris 
dans les formes prévues à l'article 18 ci-dessus, les travaux et les mesures de surveillance 
nécessaires. Ces prescriptions sont fixées compte tenu de l'usage retenu en tenant compte de 

l'efficacité des techniques de réhabilitation dans des conditions économiquement acceptables ainsi 
que du bilan des coûts et des avantages de la réhabilitation au regard des usages considérés. 

55.4 

Lorsque les travaux prévus dans le mémoire ou prescrits par le préfet sont réalisés, l'exploitant en 

informe le préfet. 

A tout moment, même après la remise en état du site, le préfet peut imposer à l'exploitant, par 
arrêté pris dans les formes prévues à l'article 18 du décret du 21 septembre 1977, les prescriptions 
nécessaires à la protection des intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement. 

En cas de modification ultérieure de l'usage du site, l'exploitant ne peut se voir imposer de 
mesures complémentaires induites par ce nouvel usage sauf s'il est lui-même à l'initiative de ce 
changement d'usage. 

En cas d'arrêt définitif d’une installation classée, l'exploitant doit remettre son site dans un état tel 
qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article L.511-1 du Code 
de l’environnement. 

Titre 9 : Contrôie inopiné 

Article 56 : 

L'inspection des installations classées peut à tout moment faire procéder à des contrôles inopinés 
portant sur les domaines suivants : 

- par prise d'échantillon sur des déchets, 

- et sur les rejets atmosphériques.  
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Article 57 : 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 58 : 

La présente décision ne peut être déférée qu’au Tribunal Administratif de NANCY - 5, place de la 

Carrière - Case officielle n° 38 - 54036 NANCY CEDEX. Le délai de recours est de deux mois à 
compter de sa notification pour l'exploitant, quatre ans à compter de sa publication ou de son 
affichage pour les tiers. 

Article 59 : 

Une copie du présent arrêté est déposée à la mairie de Longeville en Barrois et peut y être 
consultée. 
Un extrait de cet arrêté est affiché à la mairie pendant une durée minimum d’un mois. Un procès- 
verbal de l’accomplissement de ces formalités sera dressé par les soins du maire. 

Un avis sera inséré par les soins du préfet et aux frais de l'exploitant dans deux journaux locaux ou 
régionaux diffusés dans tout le département. 

Article 60 : 

- le Secrétaire Général de la Préfecture, 

- le Maire de LONGEVILLE EN BARROIS, 

- le. Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement de. 
Lorraine, 

- l'inspecteur des installations classées (Direction régionale de l'industrie, de la 

recherche et de l'environnement ), 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une copie 
conforme sera adressée : 

* à titre de notification à : 

- M. le Directeur de la Société OBER — Route de Bar le Duc 55000 LONGEVILLE EN BARROIS. 

* à titre d'information aux : 

- Directeur Régional de l'Environnement, 

- Directeur Départemental de l'Equipement, 

- Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt, 
- Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 

- Chef du Service Départemental d'Incendie et de Secours, 

- Chef du Service interministériel de Défense et de la Protection Civile. 

BAR LE DUC, ie 7? $ jAÿ 2909 
Le Préfet, 

Pour le Préfet, 
Le Secrétaire Général 

Pour copie conforme 
Le chef de, burèau délégué, pi 

£ Î Ai ô 

_ Laurent BUCHAILLAT 
Marie-José GAND 

  
 




